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Cadre de vie et environnement 
 

Pour la richesse de son patrimoine historique, pour 
la mise en valeur et le fleurissement du centre 
bourg, pour la beauté des paysages viticoles et 
naturels qui l'entourent, Pennautier est reconnu 
comme un très beau village aux portes du 
Cabardès. 

Il nous importe, en tant qu'élus, de conjuguer nos 
efforts pour un développement maîtrisé de notre 
commune, notamment en matière d'urbanisation, 
et pour une préservation de l’environnement en 
toutes circonstances. Vous permettre de bénéficier 
d’un cadre de vie de qualité, voilà l'un des objectifs 
prioritaires du Conseil municipal. 

L'action de nos équipes municipales est à mettre à 
l'honneur en matière de création et d'entretien des espaces verts, d'entretien et de propreté du village, de mise en valeur du 
patrimoine communal. Les labels « Villes et villages fleuris » et « Zéro phyto » sont venus récompenser les efforts réalisés par 
celles-ci depuis plusieurs années. Les travaux d'aménagement de l'île du Moulin, en partenariat avec le syndicat mixte 
d'aménagement hydraulique du Fresquel, mettent en valeur, au sein même du village, cette magnifique rivière qui a retrouvé, 
après la déconstruction du barrage, un aspect naturel.  

Tout serait merveilleux à Pennautier s'il n'y avait pas ces incivilités grandissantes que nous constatons chaque jour : dépôts 
d'ordures au pied des conteneurs, gravats et détritus aux abords des chemins, déjections canines dans le village. 

Grand merci à l’immense majorité d’entre vous qui aimez et respectez votre village, votre cadre de vie et qui participez à son 
embellissement. 

- Par Jacques DIMON, Maire  

Visualisez les messages du panneau lumineux sur votre 

smartphone ou ordinateur 
 
Comme cela vous a été annoncé dans l’édition 
précédente, un nouveau système de communication a 
été mis en place le mois dernier.  
 
Ce panneau d’information permet de diffuser des 
informations municipales ou associatives en utilisant une 
technologie plus fonctionnelle mais aussi d’informer 
directement les citoyens qui le souhaitent.  
 
L’actualité de votre commune, les différents 
évènements, les travaux sur la voirie, les animations 
associatives, les cérémonies… sont visibles sur le 
smartphone ou votre ordinateur, à votre convenance.  

 

mailto:accueil.pennautier@orange.fr
http://www.pennautier.fr/
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Opération tranquillité vacances 

 

 

 

 

 

 

Vous partez bientôt en vacances ? 

Afin de prévenir les éventuels cambriolages, le dispositif 

gratuit Opération tranquillité vacances (OTV) des services 

de police et de gendarmerie vous propose de veiller sur 

votre logement pendant votre absence et de vous prévenir 

en cas d’anomalie. 

Que devez-vous faire ?   

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous 
pouvez demander à la police municipale ou à la 
gendarmerie de le surveiller. Des patrouilles sont alors 
organisées autour de votre domicile. Vous serez prévenu 
en cas d'anomalie (effractions, tentatives d'effractions, 
cambriolages).  

Pour bénéficier de ce service, vous devez signaler à la 
police municipale ou à la gendarmerie votre départ en 
remplissant le formulaire disponible auprès du secrétariat 
de la mairie ou en ligne sur www.pennautier.fr ainsi qu’à la 
brigade territoriale de Conques-sur-Orbiel.  

Tél. : 04 68 77 10 17 

Adresse : 30 Route de Villalier - 11600 Conques-sur-Orbiel 

 

 

 

 

 

 

Quelques incontournables avant de partir en vacances :  

• Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte 
aux lettres. Une personne de confiance doit pouvoir, 
pendant ces vacances, relever le courrier à votre place afin 
de ne pas éveiller les soupçons par une boîte débordant de 
lettres, colis et autres publicités. Vous pouvez également 
faire renvoyer automatiquement votre courrier par les 
services postaux sur votre lieu de villégiature.  
 

• N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement 
fenêtres et volets. Il est important de « faire vivre » votre 
logement. Un voisin ou un ami doit pouvoir régulièrement 
ouvrir et fermer les volets, allumer quelques lumières. Une 
prise de type « minuteur » peut permettre éventuellement 
d’allumer certaines lampes sans présence dans le logement. 
Vérifiez le bon état de vos serrures et verrous, prenez 
conseils auprès de professionnels pour ces fermetures. Si 
vous le pouvez, renvoyez votre téléphone vers un ami ou 
membre de la famille.  
 

• Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses 
sommes d'argent dans votre habitation. Mettez vos bijoux, 
objets d'art et valeurs en lieu sûr. Répertoriez et 
photographiez-les. Le cas échéant, faites-les évaluer par un 
expert et renseignez-vous auprès de votre société 
d'assurance, notamment au sujet des conditions de leur 
protection. 

 

Le Fudoshin Karaté Club 

Le Fudoshin Karaté Club va prendre son envol en septembre 

2021 à Pennautier. Il est à espérer que la situation sanitaire, bien 

évidemment, ne vienne pas l’entraver.  

Le club s’occupera des adultes et des adolescents et ouvrira 

deux sections particulières, une dédiée uniquement aux jeunes 

et l’autre aux personnes cherchant une activité semi sportive 

malgré leur âge ou leurs problèmes biomécaniques, ce sera du 

« karaté santé ». 

Le club sera dirigé par plusieurs ceintures noires, membres du 

bureau de l’association. 

 

Les professeurs seront : 

 

• Tony LOIZEAU 4ème Dan ; 

• Michaël FROGET 1ère Dan ; 

• Vincent BRUNAC 4ème Dan. 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R52004
http://www.pennautier.fr/
tel:0468771017
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Zéro phyto 

Zéro phyto, quèsaco ? 

 

 

 

 

 

La loi Labbé interdit depuis 2017 l’utilisation des produits 

phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, forêts, 

promenades et voiries ouverts au public. 

L’objectif de cette loi est de préserver la santé (des riverains et 

des applicateurs) ainsi que l’environnement tout en favorisant la 

biodiversité.  

Moins d’herbicide, c’est moins de pollution des rivières et 

nappes phréatiques, donc moins de traitements des eaux 

potables notamment. 

Moins de pesticides, c’est plus d’herbes folles, certes, mais en 

considérant la végétation spontanée comme un biotope, c’est 

aussi un refuge pour les insectes, oiseaux, etc. 

Le service espaces verts de la commune qui est en charge, entre 

autres, du désherbage des voiries, espaces verts et cimetières, 

est appuyé depuis cette année pour le désherbage par l’ESAT 

de l’Envol. Les secteurs ont été distribués ainsi : 
 

 

 

 

- Esat de l’Envol : Lotissements dont la voirie est 

rétrocédée à la commune à raison de deux passages 

annuels.  

Le premier passage est terminé, le suivant est 

programmé pour le mois d’octobre. 

 

- Service municipal : Axes principaux (entrées de village, 

boulevards), centre du village, circulade, bâtiments 

communaux, cimetières, espaces verts. Deux passages 

sont effectués chaque année, et parfois trois pour les 

cimetières, écoles et autres bâtiments publics. 

Le panneau « zéro phyto » qui arbore trois grenouilles à 

l’entrée du village, témoigne d’une démarche 

écoresponsable dans le respect d’une charte très stricte 

pour proposer aux Pennautiéroises et Pennautiérois un 

cadre de vie éco satisfaisant. 

 

C’est vrai, les désherbants faisaient preuve d’une incontestable 

efficacité. Mais ça, c’était avant.  

Aussi, les temps d’intervention annuels du personnel pour le 

désherbage ont considérablement augmenté : 

- Avant, avec désherbants chimiques : 250 heures. 

- Actuellement, avec les moyens alternatifs : 800 heures. 

 

La gestion des espaces verts est passée, en quelques années, 

du « tout horticole » au « plus de nature ». Cette transition est 

rendue nécessaire, notamment par les changements 

climatiques. 

Tout un chacun a sa part de responsabilité dans cette 

dynamique, aussi il est attendu que chaque habitant s’associe 

à cette démarche. 

 

Nous remercions ceux qui y contribuent déjà activement en 

nettoyant leur devant de porte, bord de mur et 

embellissent leurs façades. 

 

Les plantes utilisées sont toujours sélectionnées dans une 

palette compatible avec le sol, le climat, les usages, les 

moyens et les modes de gestion choisis. 

Moins de pesticides, c’est bon pour la biodiversité, c’est bon 

pour la planète. 

Des techniques et moyens dits « alternatifs » ont donc 

été déployés pour pallier ces interdictions tout en 

assurant au mieux la salubrité publique : binette 

électrique, désherbeur thermique, herse alternative… 

Selon la nature du revêtement, telle ou telle autre technique 

est privilégiée, pour un résultat immédiat similaire à un 

désherbage chimique, mais évidemment beaucoup moins 

durable dans le temps (l’herbe coupée, même court, 

reprend de la vigueur dans les 15 jours selon la période).  

- Par Thibault JEAN, Responsable Service Espaces Verts 
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Travaux 
 

 
École Henri Huon 
 

Pour permettre d’accueillir une nouvelle classe à l’école élémentaire pour la rentrée scolaire des travaux d’aménagement et de 
restructuration du groupe scolaire sont réalisés.  
 

Débutés en avril, ils seront terminés le 10 août.  Il s’agit de restructurer le bâtiment des Pins (création de deux grandes salles 
de cours, réfection et création d’un bloc hygiène supplémentaire) et d’aménager l’ancienne cantine en local pour l’Accueil de 
Loisirs Associés aux Ecoles (ALAE).  
 
Des travaux complémentaires seront entrepris au 1er  semestre 2022. Ils concerneront la réfection des blocs hygiènes de l’école 
élémentaire, l’aménagement des cours de récréation ainsi que la mise en peinture extérieure des bâtiments. 
 
Renforcement des mesures de sécurité 
 

Le changement des trois portails d’accès ainsi que la mise en place d’un dispositif  centralisé d’alerte  seront  également réalisés 
pour la rentrée scolaire. 
 
Agrandissement de la Salle Intersports 
 

Les travaux d’agrandissement de la salle intersports seront terminés pour la rentrée. Il s’agit de créer une salle polyvalente de 
280 m² environ, un gymnase de 100 m², un local de stockage du matériel ainsi que des blocs hygiènes et vestiaires. Un espace 
dédié à la préparation des repas sera accessible depuis cet espace et la salle intersports. 
Les modalités d’utilisation de ce nouvel espace seront définies prochainement. 
 

 

Retour de la MAS de Pennautier  

 
 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

« Le 27 mai dernier Olivia Ruiz est venue au théâtre Na Loba de Pennautier nous offrir un concert généreux.  

Un concert chuchoté où deux musiciens ont accompagné Olivia Ruiz.  

Un concert intimiste pour quelques dizaines de spectateurs. 

Un concert pour nous, les résidents de l’AFDAIM et leurs accompagnants. 

Un premier pas vers un retour à la vie normale : sortir, faire des rencontres, voir un concert… ! Cela nous a énormément manqué 

pendant la crise sanitaire. 

Olivia nous a chanté des chansons. Olivia nous a raconté des histoires. 

Nous avons beaucoup aimé. 

Après le concert, elle est venue nous rencontrer, nous écrire des mots, discuter. 

Nous avons passé un bon moment ! » 

- Christian C., Cécile M., Serge D. et Pierre M. (MAS Malleville, Pennautier) 
 

Concert d’Olivia Ruiz  

Jeudi 27 mai 2020 

Réservé au public empêché 

 


